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Mairie de NONARDS 

Laroche. 19120, Nonards   
(  05 55 91 50 08 ; Fax : 05 55 91 14 79   

nonards@mairie19.fr  
Secrétariat  

Mme Martine FEIX 
Lundi, Mardi Jeudi :9h -12h & 14h ɀ17h ,  

Mercredi 9h-12 h   
Vendredi 9h-12h & 16h-19h  

 
Site internet:   

www.mairie -de-nonards.fr 
 

Bureau de Poste  
Du Lundi au Vendredi  
ΣΣÈ Û ΣΤÈ ÅÔ ΣΥÈ ÛΣΧÈ  

Le Samedi de 11h à 12h  
 

Bibliothèque  
Les 1er et 3ème mercredis de chaque mois 

de14h à 16h  
 

Déchetterie cantonale  
05 55 91 23 80 

Lundi et Vendredi de 14 à 18h, 
Mercredi et Jeudi de 9 à 12h,  

Samedi de 9h à 12 h et de 14 à 18h 
Ouverte tous les jours  
en période estivale. 

 
,ȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄÅ ÔÅÎÎÉÓ ÅÓÔ ÇÒÁÔÕÉÔȢ 

 ,ÅÓ ÃÌïÓ ÓÏÎÔ Û ÒÅÔÉÒÅÒ ÅÎ ÍÁÉÒÉÅ ÁÕØ ÈÅÕȤ
res de secrétariat 

2016 s ȬÁÎÎÏÎÃÅ ÃÏÍÍÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÄÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ 
pour nos collectivités locales suite à la Nouvelle  Organisation 
Territoriale de la République (loi NOTRe).  
Dans un premier temps, nous assistons à la mise en place des 
nouvelles grandes régions, puis, les intercommunalités ver-
ront leur périmètre élargi et leurs compétences renforcées. 
Quelle sera alors la place des communes?  
Doit-ÏÎ ÓȭÉÎÔÅÒÒÏÇÅÒ ÓïÒÉÅÕÓÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÕÒ ÄÉÓÐÁÒÉÔÉÏÎ Û ÐÌÕÓ 
ou moins long terme?  
Pendant quelques années encore, les communes continue-
ÒÏÎÔ ÓÁÎÓ ÄÏÕÔÅ ÄȭÅØÉÓÔÅÒ ÍÁÉÓ ÄÁÎÓ ÑÕÅÌÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓȦ 
Moyens financiers réduits, pouvoirs sans cesse amenuisés.  
)Ì ÆÁÕÔ ÓÁÖÏÉÒ ÑÕÅ ÌÁ ÄÏÔÁÔÉÏÎ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ Á ÂÁÉÓÓï ÅÎ 
ΤΡΣΧ ÅÔ ÃÏÎÔÉÎÕÅÒÁ ÄÅ ÂÁÉÓÓÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÎÎïÅÓ ÑÕÉ ÖÉÅÎÎÅÎÔȟ 
et, que dans le même temps de nouvelles contraintes impo-
sent de nouvelles dépenses : ateliers périscolaires, mise aux 
ÎÏÒÍÅÓ ÄÅÓ ÌÏÃÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÁÕØ ÈÁÎÄÉÃÁȤ
ÐïÓȣȢȢ 
Il est de notre devoir de continuer à entretenir « la flamme de 
vie » dans notre commune en maintenant tout ce qui lui don-
ne son identité propre: patrimoine, agriculture, artisanat, ser-
vices publics, monde associatif; tout ce qui crée le lien entre 
les gens et favorise le bien vivre ensemble.  
$ïÆÅÎÄÒÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÎÏÔÒÅ ÃÏÍÍÕÎÅ ÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÕÎÅ ÉÄïÅ 
ÄȭÕÎ ÁÕÔÒÅ ÔÅÍÐÓȟ ÃȭÅÓÔ ÄïÆÅÎÄÒÅ ÌȭÁÍÂÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÒïÐÕÂÌÉÑÕÅ 
démocratique sociale et solidaire. 
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Rédaction 

Les articles rédigés dans ce bulletin sont le 
ÆÒÕÉÔ ÄȭÕÎÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅ ÄÅÓ ïÌÕÓ ÅÔ 
des services. 
 
Le bulletin est consultable et télécharge
 able en ligne sur le site de la commune 
sous les onglets  
« accueil mairie » et « publications » .  
Nous vous en souhaitons bonne lecture 



Mmes Suzanne MEUNIER (maire), Christine GARDEREMmes Suzanne MEUNIER (maire), Christine GARDEREMmes Suzanne MEUNIER (maire), Christine GARDERE---MARSAC (2ème MARSAC (2ème MARSAC (2ème 
adjoint), Sylvie AUDRERIE, Muriel GONCALVESadjoint), Sylvie AUDRERIE, Muriel GONCALVESadjoint), Sylvie AUDRERIE, Muriel GONCALVES---VANNEAU, VANNEAU, VANNEAU,    
Marie FAVAREL, Marie FAVAREL, Marie FAVAREL,    
et Mrs : Daniel ROCHE ( 1er adjoint), Pierre MALMARTEL, et Mrs : Daniel ROCHE ( 1er adjoint), Pierre MALMARTEL, et Mrs : Daniel ROCHE ( 1er adjoint), Pierre MALMARTEL,    
Laurent BOISSARIE, Jean Paul PERRIER, Jean Pierre LEBOT, Laurent BOISSARIE, Jean Paul PERRIER, Jean Pierre LEBOT, Laurent BOISSARIE, Jean Paul PERRIER, Jean Pierre LEBOT,    
Franck BARRIERE.Franck BARRIERE.Franck BARRIERE.   

Suite à la démission de Mr Jean Paul PERRIER de son poste de 2ème adjoint, le poste de 
ΥîÍÅ ÁÄÊÏÉÎÔ Á ïÔï ÓÕÐÐÒÉÍïȡ -ÍÅ '!2$N2%--!23!# ÏÃÃÕÐÅ ÄïÓÏÒÍÁÉÓ ÌÅ ÐÏÓÔÅ ÄÅ Τème 

adjoint; Mr Jean Paul PERRIER est toujours conseiller municipal.  
,ÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÃÈÁÃÕÎ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÏÎÔ ïÔï ÒÅÄÉÓÔÒÉÂÕïÅÓ ÃÏÍÍÅ ÓÕÉÔȡ 
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Délégué Communauté de Communes: Laurent  BOISSARIE 
$ïÌïÇÕïÓ ÁÕØ ÁÐÐÅÌÓ ÄȭÏÆÆÒÅȡ 
Titulaires: Daniel ROCHE, Jean Pierre LEBOT 
Suppléants: Pierre MALMARTEL, Franck BARRIERE, Laurent  BOISSARIE; 
Délégués SEBB:  Daniel ROCHE, (suppléant: Jean Pierre LEBOT) 
Délégués SIRTOM: Laurent BOISSARIE 
Délégués au CCAS: ( ÃÅÎÔÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅɊ 
Daniel ROCHE, Christine GARDERE MARSAC, Sylvie  AUDRERIE, Marie FAVAREL.  
Mmes Jacky LAGRAVE, Christiane FOUR,  Marie Thérèse FARGES et Mr Jean Claude REYT 
Commission développement économie, finances, budget: 
Daniel ROCHE, Laurent BOISSARIE 
Commission voirie communale:  
Jean Pierre LEBOT, Franck BARRIERE, Pierre MALMARTEL 
Commission bâtiments travaux: 
Daniel ROCHE, Jean Pierre LEBOT, Franck BARRIERE, Sylvie AUDRERIE 
Commission affaires sociales et scolaires: 
Christine GARDERE MARSAC, Sylvie AUDRERIE, Marie FAVAREL, Muriel  GONCALVÈS 
Commission communication, sports, culture: 
Marie FAVAREL, Muriel  VANNEAU-GONCALVES, Laurent BOISSARIE, Pierre MALMARTEL 
Commission questions défense: Daniel ROCHE   

À quoi sert le recensement? 
Le recensement permet de déterminer la population 
officielle de la commune. De ces chiffres, découle la 
ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ Û ÓÏÎ ÂÕÄÇÅÔȡ ÌÁ ÄÏÔÁÔÉÏÎ ÇÌÏȤ
bale de fonctionnement de la commune dépend de 
sa population.  

Comment ça se passe? 
Afin de  procéder au recensement de la population 
de  la commune de Nonards la mairie a recruté  
-ÍÅ  #/#(%: ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÁÇÅÎÔ ÒÅÃÅÎÓÅÕÒȢ 
Celle-ci   se présentera chez vous: nous vous deman-
dons de lui réserver le meilleur accueil. 
 
Mme COCHEZ vous proposera deux possibilité de 
recensement:  classique sur papier ou par Internet 

Recensement sur papier:  
Mme COCHEZ vous remettra une feuille de loge-
ment et autant de bulletins individuels que le  loge-
ment compte de personnes 
6ÏÕÓ ÃÏÎÖÉÅÎÄÒÅÚ ÁÖÅÃ ÅÌÌÅ ÄȭÕÎ ÒÅÎÄÅÚ-vous afin 

ÑÕȭÅÌÌÅ ÐÕÉÓÓÅ  ÒïÃÕÐïÒÅÒ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÑÕȭ ÅÌÌÅ  
vous aidera au préalable à remplir si nécessaire.  
La mairie vérifie la bonne prise en compte de tous 
les logements recensés.  

Recensement par internet: 
Le recensement en ligne est pour vous un gain de 
ÔÅÍÐÓ ÅÔ ÌȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÆÉÄÅÎÔÉÁÌÉÔï ÔÏÕÊÏÕÒÓ 
respectée.  
¶ Connectez vous au site: www.le -recensement-et-

moi.fr  
¶ Cliquez sur « ÌÅ ÒÅÃÅÎÓÅÍÅÎÔ ÅÎ ÌÉÇÎÅ ÃȭÅÓÔ ÉÃÉ ». 
¶ %ÎÔÒÅÚ ÖÏÓ ÃÏÄÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÅÔ ÍÏÔ ÄÅ ÐÁÓÓÅ ÑÕÅ 

vous aura fournis Mme COCHEZ. 
¶ Saisissez les informations concernant le logement 

qui figure sur la notice. 
¶ Répondez au questionnaire (celui-ci vous guidera) 
¶ Envoyez le questionnaire. Vous recevrez alors 
ÌȭÁÃÃÕÓï ÄÅ ÒïÃÅÐÔÉÏÎ Û ÌȭÁÄÒÅÓÓÅ ÍÁÉÌ ÑÕÅ ÖÏÕÓ 
ÁÕÒÅÚ ÆÏÕÒÎÉÅȢ ,ȭÁÇÅÎÔ ÒÅÃÅÎÓÅÕÒ ÓÅÒÁ ÉÎÆÏÒÍï ÄÅ 
votre démarche par  SMS.  

du jeudi 21 janvier au 20 février 2016 

Agent recenseur:  Mme Michèle COCHEZ 
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TAUX CONTRIBUTIONS DIRECTES 

Libellé Taux 2013 Taux 2014 Taux2015 Variations taux 14/15 en % 

Taxe habitation 6,92% 7,06% 7,27 + 3,00 % 

Taxe foncier bâti 8,65% 8,82% 9,08 + 3,00% 

Taxe foncier non bâti 82,77% 84,42% 86,95 + 3,00 % 
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DÉPENSES:  352 791.00 ú   RECETTES: 352 791.00 ú   

Achat de biens et services  91 320.00 ú produits des services et ventes 19 490.00 ú  

Charges de personnel 143 000.00 ú  Impôts et taxes  137 926.00 ú 

Charges de gestion courante 74 394.00 ú  Dotations et participations 123 394.65 ú  

Charges financières 11 156.00 ú  Atténuation de charges  692.00 ú 

Dépenses imprévues 17 595.16 ú  Autres produits de gestion 16 500.00 ú  

/ÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÏÒÄÒÅȡ  Produits exceptionnels 5 115.00 ú 

Transfert entre sections 1 249.80 ú Transfert entre sections 614.78 ú 

Virement à la sect. investissement. 14 076 .04 ú  Résultat antérieur cumulé 48  758.57 ú  

DÉPENSES:                                       270 087.44 ú           RECETTES:                                295 233.35 ú  

Achats de biens et services 70 101.12 ú    produits des services et ventes 18 466.20 ú  

Charges de personnel  129 414.13 ú Impôts et taxes 132 207.83 ú  

Charges de gestion courante 57 561.41 ú  Dotations et participations 116 351.11 ú  

Charges financières 12 104.82 ú  Atténuation de charges 25 308.16 ú  

 Transfert  entre sections  784.00 ú   transfert entre sections  444.00 ú 

Charges exceptionnelles 121.96 ú Produits exceptionnels 2456.05 ú   

DÉPENSES:                                       237 303.86 ú  RECETTES:                                237 303.86 ú  

Dépenses d'équipement   69 010.00 ú Recettes financières  96 978.02 ú  

Capital de la dette  25 425.06 ú  Subvention d'investissement   75 000.00 ú 

Transfert entre sections  614.78 ú Emprunt  50 000.00 ú  

Dépenses imprévues  7 916.00 ú  Virement section fonctionne-
ment 

14 076.04 ú  

3ÏÌÄÅ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÎïÇÁÔÉÆ ÒÅÐÏÒÔï   134 338.02 ú Transfert entre sections 1 249.80 ú  

DÉPENSES:                                       344 704.18 ú  RECETTES:                                232 485.67 ú  

Dépenses d'équipement  320 346.94 ú  FCTVA + Réserves   39 450.51 ú 

Capital de la dette   23 913.24 ú 3ÕÂÖÅÎÔÉÏÎ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ  147 597.65 ú  

Opérations patrimoniales  0.00 ú  Excédent de fonctionnement ca-
pitalisé  

44 613.51 ú  

Transfert entre sections  444.00 ú  Transfert entre sections 784.00 ú  

Résultat exercice 2014    :  +25 145.91 Ώ                                              Résultat antérieur cumulé :    +49 050.68                                    
3ÏÌÄÅ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ  ΨΦΧΪ :  -ΧΧΨ ΨΧήȢΫΧ                                                   3ÏÌÄÅ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÒÅÐÏÒÔï ȡ   - 22 119.51 Ώ 

Indemnités  
 mensuelles  

des élus:  
Net perçu  

au 01/01/2015 
Maire:      509.55 Ή  
Adjoints:   135.88 Ή 
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2ïÄÕÃÔÉÏÎ ÁÎÎÏÎÃïÅ ÄÅÓ ÄÏÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ 

Subventions accordées par la Mairie  

Rappel  aux associations 

 4ÏÕÔÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÁÃÃÏÍȤ
ÐÁÇÎïÅ  ÄȭÕÎ ÂÕÄÇÅÔ ÐÒïÖÉÓÉÏÎÎÅÌ ÅÔ  ÄÅ ÌȭïÔÁÔ 
ÄÅ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔȢ 

Amis de la Chapelle St Roch 120 Ή 

ASP Corrèze 110 Ή 

Bibliothèque centrale de prêt 38 Ή 

Croix rouge 90 Ή 

FAL de la Corrèze 30 Ή 

FNACA 50 Ή 

Lou Païs Nonardais 1300 Ή 

Nonards Activité détente 250 Ή 

PEP 19 60 Ή 

,ÅÓ ÒÅÓÔÁÕÒÁÎÔÓ ÄÕ ÃĞÕÒ 150 Ή 

Société de chasse Nonardaise 300 Ή 

USEP 150 Ή 

"ÁÉÓÓÅ ÁÎÎÏÎÃïÅ ÄÅÓ ÄÏÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ 
et quelle conséquence pour notre com-
mune? 

Vidéo accessible depuis   
ÌÁ ÐÁÇÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÕ ÓÉÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅÔȡ  

Www.mairie-de-nonards.fr 

,Á ÂÁÉÓÓÅ ÄÅÓ ÄÏÔÁÔÉÏÎÓ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ Á 
ÃÏÍÍÅÎÃïȟ ÖÁ ÓÅ ÐÏÕÒÓÕÉÖÒÅȟ ÅÔ ÍðÍÅ ÓȭÁÃȤ
centuer dans les années à venir.  
0ÁÒÁÌÌîÌÅÍÅÎÔ Û ÃÅÔÔÅ ÂÁÉÓÓÅȟ ÌȭïÔÁÔ ÉÍÐÏÓÅ 
aux mairies de nouvelles charges comme par 
exemple la réforme des rythmes scolaires ; 
ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ  ÌÁ ÍÉÓÅ ÁÕØ ÎÏÒÍÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉȤ
bilité des bâtiments publics aux personnes 
handicapées.  
.ÏÕÓ ÎȭÁÖÏÎÓ ÐÁÓ ÄȭÁÕÔÒÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎ ÑÕÅ ÄÅ ÒÅȤ
chercher de nouvelles façons de faire des éco-

ÎÏÍÉÅÓȟ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÎÏÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÅÔ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÎÏÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓȢ  
Afin de préserver un équilibre budgétaire de plus en plus difficile à   maintenir, le conseil municipal 
ne pouvant  se résoudre à tailler dans les dépenses indispensables au bon fonctionnement de la 
commune ( subventions aux associations , investissements nécessaires, services à la population),  
ÄÅÓ ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎÓ ïÌÅÖïÅÓ ÎÏÕÓ ïÔÁÎÔ ÄÅ ÐÌÕÓ   ÒÅÆÕÓïÅÓ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÎÏÔÒÅ ÔÁÕØ ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÊÕÇï ÔÒÏÐ 

!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȡ ÐÌÕÓ ÄÅ ÃÈÁÒȤ
ges, et moins de revenus 

 Hier: charges et revenus 
ÓȭïÑÕÉÌÉÂÒÁÉÅÎÔ  

Dans le cadre de l'accessibilité des personnes handica-
pées aux établissements recevant du public  certains 
travaux  nous sont imposés. Ainsi, la rampe d'accès 
entre la salle des fêtes et son parking sera goudronnée 
afin de faciliter le roulage des fauteuils. Dans le même 
but, l'accès à la cantine scolaire, devant le préau, sera 
modifié et en partie également goudronné, tandis 
qu'une rampe d'accès pour fauteuils sera créée pour 
rentrer dans la salle elle-même. L'ouverture de la porte 
sera modifiée pour faciliter le passage. À la mairie, une 
main courante est prévue dans l'escalier qui mène à la 
salle des mariages côté parking . 
La signalétique propre à l'accessibilité et aux nouvelles 
normes en vigueur complétera celle existante . 
Au terme de ces travaux, on peut estimer que c'est en-
viron 10 000 euros que notre commune aura été ame-
née à dépenser. 

La réforme des rythmes scolaires  a engendré pour la 
ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ  ÄïÐÅÎÓÅÓ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ 
en nous obligeant notamment à engager du personnel 
ɉÖÏÉÒ ÄïÔÁÉÌÓ ÐÁÇÅ ΣΩɊ 
Le coût des interventions que nous tenons toutefois à 
ne pas répercuter sur les familles s'élève a 7000 euros 
ɉÌÅ ÆÏÎÄ ÄͻÁÍÏÒëÁÇÅ ÄÅ ÌͻïÔÁÔ ïÔÁÉÔ ÄÅ ΧΡ ÅÕÒÏÓ ÐÁÒ ÅÎȤ
fant soit 2000 euros). 

ÂÁÓȠ ÎÏÕÓ ÎȭÁÖÏÎÓ ÄȭÁÕÔÒÅ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅ 
ÑÕÅ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÍÏÄïÒïÍÅÎÔ ÃÅ 
taux. 



C.Municipal du 09 octobre 2014 
Délibération n° 2014-60 / Modification des statuts Sud Co ȡ ÁÊÏÕÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ Ⱥ ÇÁÒÁÎÔÉÅ ÄȭÅÍÐÒÕÎÔ   
 Û Ìȭ%(0!$ ÄÅ "ÅÁÕÌÉÅÕ » 
Délibération n° 2014-61 / Modification des statuts Sud Co : ajout de la compétence « Maison de santé plu  
 ridisciplinaire » 
Délibération n° 2014-62 / Modification des statuts Sud Co : ajout de la compétence Musée « Etude de fai-
ÓÁÂÉÌÉÔïȟ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ ÄïÃÏÕÖÅÒÔÅ ÅÔ ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ »                                           
Délibération n° 2014-63 / Indemnités de conseil et de gestion au Receveur Municipal 
Délibération n° 2014-64 / vente de terrains au lieu-dit « Le Bouix » après enquête publique 
Délibération n° 2014-65 Ⱦ $ïÃÉÓÉÏÎ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÖÅ ÎІ Σ ɀ  
  4ÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÅ ÃÒïÄÉÔ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÓÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ 
AFFAIRES DIVERSES : 
  #ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÏÓÔÅ ÅÍÐÌÏÉ ÁÖÅÎÉÒ Ȣ#ÉÍÅÔÉîÒÅȢ $ÕÒïÅÓ ÅÔ ÐÒÉØ ÄÅÓ ÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎÓ  0ÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄÅ    ÌȭïÃÏÌÅ ÄÅ 
0ÕÙ Äȭ!ÒÎÁÃ 

C.Municipal du 09 janvier 2015 
Délibération n° 2015-01 / Echange de terrains au lieu-ÄÉÔ Ⱥ Le Bouix ȻȢ  

Annule et remplace la délibération n° 2014-64 du 9/10/2014 
Délibération n° 2015-02 / 2ÅÍÂÏÕÒÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÐÁÎÎÅÁÕ ÄÅ ÓÉÇÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎÄÏÍÍÁÇï 
Délibération n° 2015-03 / Adhésion au service de Médecine préventive 
Délibération n° 2015-04 / 2ÅÐÒÉÓÅ ÄÅÓ ÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎÓ ÅÎ ïÔÁÔ ÄȭÁÂÁÎÄÏÎ 
Délibération n° 2015-05 / Tarifs et occupation de la salle polyvalente 

AFFAIRES DIVERSES : 

  2ÁÐÐÏÒÔ ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÉØ ÅÔ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕȠ 2ÁÐÐÏÒÔ ÓÕÒ ÌÅ 30!.# Ƞ!ÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÏÙÅÒÓ 
  Tennis 

C.Municipal du 29 janvier 2015 
Décision n° 2015-01 / Renouvellement ligne de trésorerie 
Délibération n° 2015-06 Ⱦ 0ÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÁÕ ÖÏÙÁÇÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅ ÄÕ #ÏÌÌîÇÅ ÄÅ "ÅÁÕÌÉÅÕ 
Délibération n° 2015-07 / Demande de subvention DETR et Conseil Général (rénovation grangette)
Délibération n° 2015-08 / Suppression de la régie tennis municipal 
AFFAIRES DIVERSES : Point travaux de voirie 

 
C.Municipal  du 25 février 2015 

Délibération n° 2015-09 / Convention des frais de garderie du RPI 
Délibération n° 2015-10 Ⱦ #ÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ïÃÏÌÅÓ ÅÔ ÁÔÅÌÉÅÒÓ Ðï  
 riscolaires du RPI 
Délibération n° 2015-11 / #ÏÎÖÅÎÔÉÏÎÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ïÌîÖÅÓ ÄÅ ./.!2$3 ÅÔ ÄÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ Û ÌÁ ÒÅ  
 ÄÅÖÁÎÃÅ ÓÐïÃÉÁÌÅ ÄȭÅÎÌîÖÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÏÒÄÕÒÅÓ ÍïÎÁÇîÒÅÓ 
Délibération n° 2015-12 / Participation aux surcoûts des repas bio 2013-2014 au Collège Jacqueline SOU  
 LANGE de BEAULIEU 
Délibération n° 2015-13 / 0ÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÓÃÏÌÁÒÉÔï ÅÎ #,)3 Û ÌȭïÃÏÌÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ Äȭ!2'%.4!4 
Délibération n° 2015-14 / Modification du tarif de cantine scolaire de NONARDS 

 
C.Municipal  du  10 mars 2015 

Délibération n° 2015-15 / Compte de gestion de JD AUTOMOBILES 2014 
Délibération n° 2015-16 / Compte administratif de JD AUTOMOBILES 2014 
Délibération n° 2015-17 / Affectation du résultat ɀ JD AUTOMOBILES 2014 
Délibération n° 2015-18 / Budget primitif  ɀ JD AUTOMOBILES 2015 
Délibération n° 2015-19 / Compte de gestion de GAMM VERT 2014 
Délibération n° 2015-20 / Compte administratif de GAMM VERT 2014 
Délibération n° 2015-21 / Affectation du résultat ɀ GAMM VERT 2014 
Délibération n° 2015-22 / Budget primitif  ɀ GAMM VERT 2015 
Délibération n° 2015-23 / Subventions 2015 aux associations  
Délibération n° 2015-24 / 3ÕÂÖÅÎÔÉÏÎÓ ΤΡΣΧ Û ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ Ⱥ Ma Petite Académie en campagne » 
Délibération n° 2015-25 / #ÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÁÕØ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ΤΡΣΥȾΤΡΣΦ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅ ÄÅ ./.!2$3 
Délibération n° 2015-26 / Répartition des charges de fonctionnement de la Garderie du RPI 

 

 
C.Municipal du 07 avril 2015 

Délibération n° 2015-27  / Compte de gestion communal 2014 
Délibération n° 2015-28  /Compte administratif communal 2014 
Délibération n° 2015-29 / Affectation du résultat ɀ Commune 2014 
Délibération n° 2015-30  / 6ÏÔÅ ÄÅÓ ÔÁÕØ ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ΤΡΣΧ 
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Qui doit respecter cette interdiction? 
 Toute personne (particuliers, entreprises, collectivités territoriales) produisant des déchets verts est concernée. 

Règle générale  
Les particuliers n'ont pas le droit de brûler leurs déchets ménagers à l'air libre. 
Les déchets dits "verts" produits par les particuliers sont considérés comme des déchets ménagers. 
À ce titre, il est notamment interdit de brûler dans son jardin : 
¶ l'herbe issue de la tonte de pelouse, 
¶ les feuilles mortes, 
¶ les résidus d'élagage, 
¶ les résidus de taille de haies et arbustes, 
¶ les résidus de débroussaillage, 
¶ les épluchures  Pour en savoir plus visitez la page www service public.fr:  
 

  

 
 LE BRÛLAGE DES DÉCHETS VERTS DOMESTIQUES EST STRICTEMENT INTERDIT  

et  ce toute l'année.  
Arrêté préfectoral n° 2013.001 portant règlementation de l'usage du feu pour le département de la Corrèze.  

Exceptions 
 Une  seule  exception  existe :  les  déchets  issus  ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï  pro-
fessionnelle  des  agriculteurs  et  des  forestiers 
ÒÅÌîÖÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅȢ 0ÏÕÒ ÔÏÕÔ ÒÅÎÓÅÉÇÎÅȤ
ment, il convient de contacter : 
la Direction départementale des territoires de la Corrèze (DDT) 
Service économie agricole et forestièr 
Tél. : 05 55 21 83 40 

Quels sont les risques encourus? 
En cas de non respect, une contravention de 450Ή  ÐÅÕÔ être appliquée, (article 131-13 du nouveau code pénal). 

 $ïÌÉÂïÒÁÔÉÏÎ ÎІ ΤΡΣΧ-31 / 0ÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÆÒÁÉÓ ïÃÏÌÅ 0ÕÙ Äȭ!ÒÎÁÃ 
Délibération n° 2015-32  Ⱦ 0ÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÇÁÒÄÅÒÉÅ 0ÕÙ Äȭ!ÒÎÁÃ 
Délibération n° 2015-33 / Redevance ERDF 2015 
Délibération n° 2015-34 / Budget primitif  ɀ Commune 2015 
 

C.Municipal du 28 août 2015 
Délibération  n° 2015-35 Ⱦ -ÉÓÅ Û ÊÏÕÒ ÄÕ ÔÁÂÌÅÁÕ ÄÅÓ ÅÍÐÌÏÉÓȢ 
Délibération n° 2015-36 Ⱦ 2ïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÄÊÏÉÎÔÓȢ 
Délibération n° 2015-37 / Règles de répartition pour le prélèvement au titre du Fonds National de Péréquation des Res-
sources Intercommunales et Communales. 
Délibération n° 2015-38 Ⱦ $ïÃÉÓÉÏÎ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÖÅ ÎІΣɂ-ÉÓÅ Û ÊÏÕÒ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ 
Délibération n° 2015-39 Ⱦ ÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÕ ÍÏÄÅ ÄÅ ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÃÁÒÔÅ ÂÁÎÃÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒïÇÉÅ ÄȭÁÖÁÎÃÅȢ 
Délibération n° 2015-40 / approbation du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 
AFFAIRES DIVERSES:   
  Rentrée scolaireȠ ÔÒÁÖÁÕØȠ ÒÅÃÅÎÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȠ ÄïÓÉÇÎÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÄïÌïÇÕï ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅȢ  
 

C.Municipal du 18 novembre 2015 
Délibération n° 2015-45 du 18/11/2015 / !ÖÉÓ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ -ÕÎÉÃÉÐÁÌ ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 3ÃÈïÍÁ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅ #ÏÏÐïÒÁȤ
tion Intercommunale.  
Délibération n° 2015-46 du 18/11/2015 / !ÖÉÓ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ -ÕÎÉÃÉÐÁÌ ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 3ÃÈïÍÁ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅ #ÏÏÐïÒÁȤ
tion Intercommunale.  
Délibération n° 2015-47 du 18/11/2015 Ⱦ #ÏÍÐÌïÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ 3$#) 
Délibération n° 2015-48 du 18/11/2015 / Décision modificative n° 2. Virements de crédits. 
Délibération n° 2015-49 du 18/11/2015 / Acceptation remboursement FPIC par la Communauté de Communes du Sud 
Corrézien 
Délibération n° 2015-50 du 18/11/2015 / Recrutement agent recenseur 
Délibération n° 2015-51 du 18/11/2015 Ⱦ 0ÌÁÎ ÄÅ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌȭÁÇÅÎÄÁ ÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï 
Délibération n° 2015-52 du 18/11/2015 / Admission en non-valeur de titres de recettes 2013 et 2015 
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Syndicat intercommunal  

et communauté de communes  
du Sud corrézien 

 
; ÌȭÈÅÕÒÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅȟ ÌÅ 3ÙÎÄÉÃÁÔ ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌ ÄȭOÑÕÉȤ
pement de la Région de Beaulieu (S.I.E.R.B) est un 
syndicat mixte et fermé à la carte. Le S.I.E.R.B est 
compétent pour: 
1. ,ȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ 
2. ,ȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ 
3. ,Å ÓÅÒÖÉÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÎÏÎ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ 

(S.P.A.N.C 
4. En matière de développement économique, toutes 

les activités ayant trait au tourisme, 
5. La voirie rurale: construction et entretien. 
6. Dans le nouveau schéma départemental de coopé-

ration intercommunale, le S.I.E.R.B a vocation à 
disparaître. Les compétences seraient déléguées 
aux autres structures territoriales.  

 
La Communauté de Communes du Sud  Corrézien 
ÅØÅÒÃÅ ÌÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓȟ Û ÓÁÖÏÉÒ ÐÏÕÒ ÌȭÅÓȤ
sentiel: 
1. Aménagement du territoire, 
2. Développement économique, 
3. Gestion des rivières, 
4. Tourisme, gestion des pôles de loisirs nautiques et 

village de vacances, 
5. Gestion des déchets, 
6. Voirie intercommunautaire 
7. Électrification rurale, 
8. Logement et cadre de vie, 
9. Gérontologie, 
10. Soins infirmiers à domicile. 
 
Vous trouverez ci dessous quelques unes des délibé-
rations les plus importantes pour la vie de la commu-
ne.  
Pour obtenir la totalité des délibérations, consulter 
ÌȭÁÆÆÉÃÈÁÇÅ ÅÎ ÍÁÉÒÉÅ ÏÕ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅ ÌÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ 
communes. 

 
Réunion du 21 novembre 2014 

 
1/ Transformation du syndicat Beaulieu-Beynat-
Meyssac (appelé plus communément BBM) en un 
nouveau syndicat appelé Vallée de la Dordogne Corré-
zienne regroupant les mêmes communes dans un pre-
mier temps, en laissant la possibilité aux communau-
tés de communes de Mercoeur , Saint Privat et Argen-
ÔÁÔ ÄȭÙ ÁÄÈïÒÅÒ ÐÌÕÓ ÔÁÒÄȢ #Å ÎÏÕÖÅÁÕ ÓÙÎÄÉÃÁÔ ÐÒÅÎȤ
dra en main les compétences concernant le tourisme, 
la gestion de la petite enfance... Ce sera un syndicat 
« à la carte Ȼ ÃȭÅÓÔ Û ÄÉÒÅ ÑÕÅ ÃÈÁÑÕÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ 
communes (en attendant la grande réforme de 2016) 
pourra y adhérer uniquement pour les compétences 
ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÏÕÈÁÉÔÅ ÄïÌïÇÕÅÒȢ 
ΤȾ 0ÒïÌîÖÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÔÁØÅ ÄÅ ÓïÊÏÕÒ ÁÕ ÒïÅÌ ɉÔÁØÅ ÑÕÉ 
touche les nuitées des touristes sur le territoire com-
munautaire).  
4ÏÕÓ ÌÅÓ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅÓ ÄȭÈĖÔÅÌÓȟ ÄÅ ÍÅÕÂÌïÓ ÄÅ ÔÏÕÒÉÓȤ
me, gîtes , campings, auberges de jeunesse et autres 

hébergements à but touristiques doivent tenir un re-
gistre des logeurs, percevoir la taxe de  séjour et la 
reverser dans les dix jours au Trésor Public.  
Cette taxe présente plusieurs tarifs suivant la qualité 
de la prestation offerte (se renseigner auprès de la 
com-com), des réductions sont prévues pour les fa-
milles  nombreuses  ainsi que des exonérations (les ɀ 
de 18 ans, les travailleurs saisonniers et les bénéficiai-
ÒÅÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȢȢȢɊ 
ΥȾ $ïÃÉÓÉÏÎ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁȤ
ÎÉÓÍÅ )ÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌ ÁÖÅÃ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÅÎ ÆÁÉÒÅ ÕÎ 
commun avec Beynat et Meyssac. 

 
Réunion du 29 Janvier 2015 

 
!ÄÏÐÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÄÅ ÒïÆÅÃÔÉÏÎ 
de la voirie communautaire. 
Pour information la communauté de communes a en 
charge : 

environ 40 km de voies communautaires de 1ère 
catégorie (liaisons entre routes départemen-
tales et voies les plus fréquentées) 

environ 167 km de voies communautaires de 2nde 
catégorie (liaisons intercommunales) 

 
Réunion du 9 avril 2015 

 
Séance consacrée au vote du budget de la com-com : 
pour information la communauté de communes du 
3ÕÄ ÃÏÒÒïÚÉÅÎ Á ÕÎ ÂÕÄÇÅÔ ÇïÎïÒÁÌ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΤȟΨ ÍÉÌȤ
ÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓ ÒïÐÁÒÔÉÓ ÁÉÎÓÉ ÅÎÖÉÒÏÎ Τ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÌÅ 
ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ΡȟΨ ÍÉÌÌÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 
Vote de la cotisation foncière des entreprises et des 
ÔÁÕØ ÄÅÓ ÔÁØÅÓ ÁÄÄÉÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ɉÔÁØÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄÕ 
foncier non bâti) 
5Î ÐÏÉÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ #ÈÁÕÆÆÏÕÒ ÑÕÉ Û ÃÅÔȤ
te date a coûté 172 660 euros. 
 

Séance du 2 juillet 2015 
 

,ÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÕÎ ÍÕÓïÅ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÄÅ 
Neandertal à la Chapelle aux Saints 

 
Séance du 17 juillet 2015 

 
3ÕÉÔÅ Û ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÄÈïÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÄÅ 
communes de Saint-Privat, Argentat et Mercoeur, ap-
ÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÌÁÒÇÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÙÎÄÉÃÁÔ 6ÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ 
Dordogne Corrézienne à ces 3 secteurs pour la com-
pétence tourisme. 
 

Séance du 28 septembre 2015  
 

!ÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÁÖÅÃ %0)$/2 
ɉïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌÉÃ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ ÌÁ $ÏÒȤ
dogne) pour la gestion conjointe du domaine public 
fluvial 
#ÏÎÔÉÎÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÈÁÕÔ ÄïÂÉÔ 
sur les communes de Végennes et la Chapelle aux 
saints 
,ÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅ 
ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÍÁÉÓÏÎ ÄÅ ÓÁÎÔï Û "ÅÁÕÌÉÅÕ 
ɉïÔÕÄÅ ÐÏÕÒ ÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÍÁØÉÍÁÌ ÄÅ ΥΡ ΡΡΡ ÅÕÒÏÓɊ 



0ÏÉÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ #ÈÁÕÆÆÏÕÒ 
 

21 novembre 2014: ÌÁ ÐÒïÆÅÃÔÕÒÅ  Á ÐÒÉÓ ÌȭÁÒÒðÔï ÄïÃÌÁÒÁÎÔ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÌÅÓ ÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎÓ ÉÍÍÏÂÉÌÉîÒÅÓ ÅÔ ÔÒÁÖÁÕØ 
ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ #ÈÁÕÆÆÏÕÒȢ  
; ÃÅ ÊÏÕÒȟ ÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ Á ïÔï ÁÃÑÕÉÓÅ ÁÐÒîÓ ÄÅÓ ÎïÇÏÃÉÁÔÉÏÎÓ Û ÌȭÁÍÉÁÂÌÅȟ ÌÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÒÅÓÔÁÎÔÓ ÏÎÔ 
été déclarés cessibles par la préfecture (arrêté du 15 juin 2015). 
7 mai 2015: ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ *!#% !ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ Á ÐÒïÓÅÎÔï ÌÁ Ⱥ charte de qualité et de développement du-
rable de la ZA Chauffour » 
8 octobre 2015: ÌÅ ÂÕÒÅÁÕ ÄȭïÔÕÄÅÓ #/,)"2)3 Á ÆÁÉÔ ÌÅ ÐÏÉÎÔ ÓÕÒ ÌȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÎÃÅÒȤ
nant les voies et les réseaux 
26 novembre 2015: ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÕ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄÅ 
financement.  
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La loi NOTRe et nous,  
 
Quelle réalité se cache sous ce curieux nom pour une loi ? 
./42Å ÅÓÔ ÅÎ ÒïÁÌÉÔï ÌȭÁÂÒïÖÉÁÔÉÏÎ ÄÅ .ÏÕÖÅÌÌÅ /ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁȤ
ÌÅ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȢ #ÅÔÔÅ ÌÏÉ ÖÉÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÐÒÏÍÕÌÇÕïÅ ÌÅ Ω ÁÏĮÔ ΤΡΣΧ ÅÔ 
elle redéfinit les domaines de décision (les compétences en terme ad-
ministratif) de chaque échelon territorial de la République. 
#ȭÅÓÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÓÕÐÅÒ ÒïÇÉÏÎÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÃÒïïÅÓ ÓÅ ÖÏÉÅÎÔ ÁÔÔÒÉȤ
buer des compétences de plus en plus importantes en terme de déve-
loppement économique, aménagement durable du territoire, trans-
ports, éducation...; surtout au détriment des départements qui sem-
blent les grands perdants. 
! ÌȭïÃÈÅÌÏÎ ÌÏÃÁÌȟ ÃÅ ÑÕÉ ÎÏÕÓ ÉÎÔïÒÅÓÓÅ ÁÕ ÐÒÅÍÉÅÒ ÄÅÇÒïȟ ÃÅ ÓÏÎÔ ÌÅÓ 
ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÉÔïÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÒÅÎÆÏÒÃïÅÓȟ ÃȭÅÓÔ Û ÄÉÒÅ ÃÅ ÑÕÅ ÎÏÕÓ ÁÐÐÅȤ
lons les communautés de communes ou en plus simple les com-coms. 
La nouvelle loi prévoit des communautés plus grandes avec un seuil minimal de 15 000 habitants. Des dérogations 
existent cependant pour les communes classées en zone de montagne et  les régions de faible densité (ce qui est le 
ÃÁÓ ÄȭÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÒÒïÚÉÅÎɊ ÐÏÕÒ ÐÏÕÖÏÉÒ ÃÒïÅÒ ÄÅÓ ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÉÔïÓ ÐÌÕÓ ÍÏÄÅÓÔÅÓȟ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ 
ΧΡΡΡ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓȢ #ÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÁÕÒÏÎÔ ÄÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÁÖÅÃ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅÍÅÎÔ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÄïÃÈÅÔÓȟ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅȟ ÌÅÓ ÁÉÒÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÇÅÎÓ ÄÕ ÖÏÙÁÇÅ ÅÔ ÅÎ ΤΡΤΡ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȢ $ȭÁÕÔÒÅÓ 
ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÓÏÎÔ ÁÕÓÓÉ ÅÎÖÉÓÁÇÅÁÂÌÅÓ ÓÉ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÓÏÎÔ ÄȭÁÃÃÏÒÄȢ 
1ÕÅÌ ÅÓÔ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÎÏÔÒÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ? Actuellement Nonards est  intégrée à la communauté de communes du Sud 
corrézien qui comprend 4000 habitants et 13 communes. Cette com-com a déjà en charge plusieurs compétences qui 
auparavant étaient réparties entre les communes (entretien et rénovation de petite voirie par exemple). Elle a aussi 
décidé de partager certaines compétences avec les com-coms voisines de Beynat et Meyssac comme la gestion de 
ÌȭÅÁÕ ÁÖÅÃ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÓÙÎÄÉÃÁÔ ""- ÅÁÕ Ȣ %ÌÌÅ Á ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÃÏÎÆÉï ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ Û ÕÎ ÓÙÎÄÉÃÁÔ ÉÎÔÅÒÃÏÍȤ
ÍÕÎÁÌ ÅÎÃÏÒÅ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄȟ ÌÅ 3)24/- ÑÕÉ ÒÁÓÓÅÍÂÌÅ Û ÐÅÕ ÐÒîÓ  ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÒÒîÚÅ ÅÔ ÁÕ 
delà. En fait notre Com-ÃÏÍ Á ÄïÊÛ ÐÒÉÓ ÌȭÈÁÂÉÔÕÄÅ ÄȭÕÎ ÔÒÁÖÁÉÌ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅȢ ,Á ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÌÏÉ ÎÏÕÓ ÏÂÌÉÇÅ Û ÃÏÕÒÔ ÔÅÒȤ
ÍÅ Û ÆÕÓÉÏÎÎÅÒ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÉÔïÓ ÖÏÉÓÉÎÅÓ ÃÁÒ ÎÏÕÓ ÎÅ ÓÏÍÍÅÓ ÐÁÓ Û ÎÏÕÓ ÓÅÕÌÓ ÄÅ ÌÁ ÔÁÉÌÌÅ ÒÅÑÕÉÓÅȢ 
Avec qui se regrouper alors ȩ 3ÕÒ ÌÁ #ÏÒÒîÚÅȟ ÄÅÕØ ïÎÏÒÍÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎÓ ÓÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ : celle de 
Brive qui regroupe tout le Sud-ouest du département, celle de Tulle au centre. Au Nord-est, il se crée une entité au-
ÔÏÕÒ Äȭ5ÓÓÅÌȟ -ÅÙÍÁÃȟ %ÇÌÅÔÏÎÓȢ !Õ 3ÕÄȟ ÅÎ ÍÁÒÇÅ ÄÅ ÃÅÓ ÔÒÏÉÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓȟ ÒÅÓÔÅÎÔ Ψ ÃÏÍ-coms : celles de Meyssac, 
Beynat, Beaulieu, Mercoeur, Argentat et Saint-Privat. La logique veut que nous nous rapprochions de nos voisines. 
Mais avec quels enjeux et quelles conséquences ȩ ÃȭÅÓÔ ÐÏÕÒ ÒïÐÏÎÄÒÅ Û ÃÅÔÔÅ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÑÕȭÕÎÅ ïÔÕÄÅ Á ïÔï ÆÉÎÁÎÃïÅ 
par les 6 com-ÃÏÍÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÅÓ ÁÆÉÎ ÄȭïÌÁÂÏÒÅÒ ÄÅÕØ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ : 
¶ une seule com-com qui rassemblerait les 6 existantes (65 communes et 25 000 habitants environ) 
¶ deux com-coms : une Beaulieu-Beynat-Meyssac-Altillac (13 000 habitants) et une Argentat-Saint Privat- Mer-

coeur sans Altillac (12 000 habitants). 
! ÎÏÔÅÒ ÑÕÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÓÃÅÎÁÒÉÉ ÓÏÎÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓȟ ÓÅÕÌÓ ÃÅÓ ÄÅÕØ ÌÛ ÏÎÔ ïÔï ÒÅÔÅÎÕÓ ÃÏÍÍÅ ïÔÁÎÔ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÐÌÁÕÓÉÂÌÅÓȢ #ÅÐÅÎȤ
ÄÁÎÔ ÒÉÅÎ ÎȭÅÓÔ ïÃÒÉÔȢȢȢ 
Quels avantages et quels inconvénients ȩ ÉÌÓ ÓÏÎÔ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅÓ Û ÐÒïÖÏÉÒ ÅÔ Û ÊÕÇÅÒȢ ,Å ÆÁÉÔ ÄȭðÔÒÅ ÕÎÅ ÓÅÕÌÅ ÃÏÍ-com per-
ÍÅÔ ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄ ÐÏÉÄÓ ɉÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅȟ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒȢȢȢɊ ÖÉÓ Û ÖÉÓ ÄÅ ÎÏÓ ÐÕÉÓÓÁÎÔÅÓ ÖÏÉÓÉÎÅÓ ÍÁÉÓ ÁÕÇÍÅÎÔÅ ÌÁ 
ÄÉÆÆÉÃÕÌÔï Û ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÒ ÅÎ ÃÏÍÍÕÎ ɉÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÎȭÅÎ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÁÕ ÍðÍÅ ÐÏÉÎÔȟ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÌȭÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÉȤ
Ôï ÄÅ -ÅÒÃÏÅÕÒ ÎȭÁ ÐÒÅÓÑÕÅ ÁÕÃÕÎÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅȟ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÏÎÔ ÐÒïÆïÒï ÌÅÓ ÇÁÒÄÅÒɊȢ ,Å ÆÁÉÔ ÄȭðÔÒÅ ÄÉÖÉÓï ÅÎ Τ ÄÉÍÉȤ
ÎÕÅ ÎÏÔÒÅ ÆÏÒÃÅ ÖÉÓ Û ÖÉÓ ÄÅÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ÍÁÉÓ ÎÏÕÓ ÁÕÒÉÏÎÓ ÃÏÍÍÅ ÁÖÁÎÔÁÇÅ ÄȭÁÖÏÉÒ ÄïÊÛ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÐÒÏÊÅÔÓ ÅÎ ÃÏÍÍÕÎ 
sur le territoire BBM. 
4ÏÕÓ ÌÅÓ ÃÏÎÓÅÉÌÓ ÍÕÎÉÃÉÐÁÕØ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÏÎÔ ïÔï ÃÏÎÓÕÌÔïÓ ÓÕÒ ÕÎÅ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÔÅÎÄÁÎÃÅȢ #ÅÌÕÉ ÄÅ .ÏÎÁÒÄÓ ÓȭÅÓÔ ÔÒîÓ ÍÁȤ
joritairement prononcé pour la fusion des 6 intercommunalités existantes. Mais à la réunion générale des maires qui 
ÓȭÅÓÔ ÔÅÎÕÅ Û !ÒÇÅÎÔÁÔ ÅÎ ÊÕÉÎȟ ÌÅÓ ÁÖÉÓ ïÔÁÉÅÎÔ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÐÌÕÓ ÐÁÒÔÁÇïÓ : à peu près 50% pour chaque possibilité. En 
ÄÅÒÎÉÅÒ ÒÅÃÏÕÒÓȟ ÓÉ ÁÕÃÕÎ ÁÃÃÏÒÄ ÎȭÅÓÔ ÔÒÏÕÖïȟ ÃȭÅÓÔ ÌÅ ÐÒïÆÅÔ ÑÕÉ ÄÅÖÒÁ ÔÒÁÎÃÈÅÒȢȢȢ 
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Au cours de cette année 2015 de nombreux  travaux tant en voirie que sur les bâti-
ments existants ont été entrepris ou sont en passe de l'être sur notre commune . 

¶  !ÆÉÎ ÄÅ ÆÉÎÁÌÉÓÅÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄͻÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÂÏÕÒÇ ɉ0!"Ɋ ÌÅÓ ÍÁÒÑÕÁÇÅÓ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅ 
la traversée ont été réalisés , des panneaux de signalisation supplémentaires ont 
été installés (entrée et sortie du parking de la salle des fêtes, intersection de la 
route du stade, sécurisation de la voie réservée au bus et de l'emplacement ré-
servé aux cars scolaires). Le lampadaire endommagé à l'entrée du parking de la 
salle des fêtes a été déplacé et changé. 

¶  %Î ÖÏÉÒÉÅȟ ÌÁ ÃÈÁÕÓÓïÅ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ ÎІΣΦȟ ÅÎÔÒÅ ÌÁ $ΫΦΡ ÅÔ ÌÁ $ΪΥȟ ÄÅÓÓÅÒÖÁÎÔ 
le château d'Arnac, a été refaite en grande partie. Il en est de même pour la voie 
communale n°11, de la D940(mairie) à la Garnie par Laroche . Des restaurations de 
voirie sont prévues à Chazoules et La Garnie . Le remplacement d'une buse détério-
rée est prévu sur la route menant du bourg à Vialon. 

¶   $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ 
la « grangette », bâtiment qui sert d'en-
trepôt au matériel communal à la zone 
artisanale du moulin d'Arnac, la toiture 
a été refaite, à l'identique, et la char-
pente renforcée. Prochainement, une 
chape sera coulée, l'électricité et un 
point d'eau intérieur seront installés 
afin d'améliorer les conditions de travail 
des employés communaux et les condi-
tions de stockage du matériel. Le barda-
ge extérieur qui fait l'originalité de la grangette sera refait à l'identique par la suite. 

 

¶  $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌͻÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÈÁÎÄÉÃÁÐïÅÓ ÁÕØ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÒÅÃÅȤ
vant du public (EPR) certains travaux ont 
été entrepris : 

1.  -ÁÔïÒÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄͻÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ ÒïÓÅÒȤ
vés à proximité des bâtiments publics. 

2.   Mise en peinture blanche des contre-
marches des escaliers menant à ces bâti-
ments. 

3.   0ÅÔÉÔÅÓ ÓÉÇÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÄÁÎÓ 
les bâtiments eux-mêmes. 

4.   D'autres travaux de cette nature sui-
vront en 2016. 

5.   Egalement dans le cadre de l'entretien 
et de l'amélioration des bâtiments, le système d'assainissement de la poste (bureau 
et appartement), totalement défec-
tueux, a été entièrement refait et mis 
aux normes actuelles. 

6.   %ÎÆÉÎȟ ÌͻÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌͻÁÇÒÁÎÄÉÓÓÅȤ
ment du cimetière, (allée principale, 
deux allées latérales et nouvel emplace-
ment embelli du columbarium), devrait 
être réalisé d'ici la fin de l'année, ce qui 
permettrait la mise à disposition de nou-
velles concessions. 

BILAN DES TRAVAUX BILAN DES TRAVAUX BILAN DES TRAVAUX    
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Pour  déposer  un  permis  de  construire,  une  déclara-
ÔÉÏÎ  ÐÒïÁÌÁÂÌÅ  ÄÅ  ÔÒÁÖÁÕØȟ  ÕÎ  ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔ  ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ 
les formulaires sont à retirer en Mairie ou à télécharger 
sur  

service public.fr.  
 
Dossier Permis de Construire :  
 Déposer en 5 exemplaires à la Mairie du lieu du projet 
¶ 1 exemplaire pour le service urbanisme de la Mairie,  
¶  4 exemplaires pour les services de la DDT,    
  
Dossier Déclaration Préalable :  
 Déposer en 3 exemplaires à la Mairie :  
¶ 1 exemplaire pour le service urbanisme de la Mairie,  
¶ 2  exemplaires pour les services de la DDT,  
 $ÅÓ ÅØÅÍÐÌÁÉÒÅÓ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÓÏÎÔ ÐÁÒÆÏÉÓ ÎïÃÅÓÓÁÉȤ
res si vos travaux sont situés dans un secteur protégé 
(monuments historiques, site etc.) 
  
$ÏÓÓÉÅÒ #ÅÒÔÉÆÉÃÁÔ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ )ÎÆÏÒÍÁÔÉÆȡ  
ɉÃÏÎÎÁÿÔÒÅ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅ ÁÕ ÔÅÒÒÁÉÎɊȢ 
 Déposer en 3  exemplaires à la Mairie :  
¶   1 exemplaire pour le service urbanisme de la Mairie,  
¶ 2 exemplaires pour les services de la DDT,    
  
 $ÏÓÓÉÅÒ #ÅÒÔÉÆÉÃÁÔ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ /ÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌȡ 
 ɉ ÓÁÖÏÉÒ ÓÉ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÑÕÅ ÖÏÕÓ ÐÒÏÊÅÔÅÚ ÅÓÔ ÒïÁÌÉÓÁÂÌÅɊȢ 
 Déposer en 5  exemplaires à la Mairie :  
¶ 1 exemplaire pour le service urbanisme de la Mairie,  
¶ 4 exemplaires pour les services de la DDT,  
  
DTT (Direction Départementale des Territoires) - Subdivi-
sion de Brive Sud  

19, rue Daniel de Cosnac  ɀ  
BP.434  ɀ 19100 BRIVE LA GAILLARDE  

 05 55 18 50 29  
 !"& ɉ!ÒÃÈÉÔÅÃÔÅ ÄÅÓ "ÝÔÉÍÅÎÔÓ ÄÅ &ÒÁÎÃÅɊ   
3ÅÒÖÉÃÅ 4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÄÅ Ìȭ!ÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÅÔ ÄÕ 0ÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÄÅ ÌÁ 

Corrèze  
12, rue Riche   

19000 TULLE  
 05 55 20 78 90  

Fin 2014, ont été déposés en mairie:  
Τ  ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÄÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÄÅ ÔÒÁȤ
vaux,   
ΣΡ  ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȠ 
 
en 2015, au 24/09: 
3 dossiers de demande de permis de cons-
truire 
Φ ÄÏÓÓÉÅÒÓ  ÄÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÄÅ ÔÒÁȤ
vaux; 
ΣΦ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 

Demandes de permis, urbanisme, cadastre 

URBANISMEURBANISMEURBANISME   

Le Conseil Régional finance les 
ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ 

 
En 2011, la Région Limousin a mis en place le 
dispositif Energie Habitat afin d'aider les 
particuliers à améliorer la performance éner-
gétique de leur logement. À partir de I' année 
ΤΡΣΧȟ ÌÁ 2ïÇÉÏÎ Á ÓÏÕÈÁÉÔï ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÓÏÎ ÉÎÔÅÒȤ
vention au travers du dispositif  

Energie Habitat +. 
Ce dispositif, centré sur l'efficacité énergéti-
que des logements privés permettra de dimi-
nuer les dépenses des particuliers en matière 
d'énergie et de contribuer à lutter contre la 
précarité énergétique. Les aides régionales 
doivent par ailleurs générer de nouveaux mar-
chés pour les entreprises locales du bâtiment. 
 
Les modalités d'intervention du nouveau dis-
positif sont les suivantes : 
¶ Peuvent prétendre à l'aide régionale: 

1. les propriétaires occupants ou futurs oc-
cupants de résidences principales sous 
conditions de ressources (un seul plafond de 
ressources) 

2. les propriétaires bailleurs de logements 
conventionnés, loués à titre de résidence  
principale. 

 
¶ Un diagnostic thermique préalable est obliga-

toire. Il doit proposer des scénarii de travaux 
permettant d'atteindre à minima un gain 
énergétique de 20% pour les propriétaires oc-
cupants ou à minima l'étiquette C pour les 
propriétaires bailleurs. Une aide forfaitaire de 
350Ή  ÅÓÔ ÖÅÒÓïÅ ÐÁÒ ÌÁ 2ïÇÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁȤ
tion du diagnostic thermique. 

 
¶ L'aide aux travaux de maîtrise de l'énergie de 

la Région est modulée en fonction du gain 

énergétique prévu après travaux par le dia-
gnostic thermique. L'aide régionale peut être 
accordée dès 20%de gain énergétique. La Ré-
gion verse une avance 

forfaitaire de 50 % du montant de la subvention 
dès l'attribution de I' aide aux travaux. 
 
Toutes les informations sur 
¶ le règlement du dispositif  
¶ les formulaires de demandes d'aides aux dia-

gnostics et aux travaux 
¶ La proposition  de rendu du diagnostic thermi-

que 
¶ Les coordonnées des espaces info énergie 

pour obtenir des conseils techniques gratuits 
 ÓÏÎÔ ÅÎ ÌÉÇÎÅ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅ ÌÁ 2ïÇÉÏÎȡ 

 
www.regionlimousin.fr  



Du nouveau dans les ordures Ȧ .ÏÕÓ ÃÈÁÎÇÅÏÎÓ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÃÁÌÃÕÌ ÐÏÕÒ ÐÁÙÅÒ ÌȭÅÎÌîÖÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ 
traitement des ordures ménagères. A ce sujet, beaucoup de choses avaient été dites, en particulier que plus on trie-
rait, moins on paierait. Les choses ne sont pas si simples. Pour-
quoi ȩ 0ÁÒÃÅ ÑÕÅȟ  ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÔÒÉÅ ÏÕ ÎÏÎȟ ÌÅ ÖÏÌÕÍÅ ÄȭÏÒÄÕÒÅÓ ÍïÎÁȤ
gères à enlever reste sensiblement le même. Et donc le coût... 

Alors revenons à notre taxe et examinons ce nouveau mode cal-
ÃÕÌȢ *ÕÓÑÕȭÛ ÐÒïÓÅÎÔȟ ÃÈÁÑÕÅ ÆÁÍÉÌÌÅ ÐÁÙÁÉÔ ÕÎÅ 4%/- ɉÔÁØÅ ÄȭÅÎȤ
lèvement des ordures ménagères) qui était calculée en fonction 
ÄÅ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÌÏÃÁÔÉÖÅ ÄÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÏÃȤ
ÃÕÐÁÉÔȢ )Ì ÎȭïÔÁÉÔ ÄÏÎÃ ÔÅÎÕ ÁÕÃÕÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÕ ÖÏÌÕÍÅ ÄȭÏÒÄÕÒÅÓ 
ménagères produit par la famille. Ce système pouvait conduire à 
ÕÎÅ ÁÂÅÒÒÁÔÉÏÎ ÔÅÌÌÅ ÑÕȭÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÓÅÕÌÅ ÖÉÖÁÎÔ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÇÒÁÎȤ
ÄÅ ÍÁÉÓÏÎ ÐÁÙÁÉÔ ÐÌÕÓ ÃÈÅÒ ÑÕȭÕÎÅ ÆÁÍÉÌÌÅ ÄÅ ÓÉØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄÁÎÓ 
ÕÎ ÐÅÔÉÔ ÌÏÇÅÍÅÎÔȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭïÖÉÄÅÍÍÅÎÔ ÃÅÔÔÅ ÄÅÒÎÉîÒÅ ÐÒÏÄÕÉȤ
sait plus de déchets. 

La collecte des ordures ménagères et du tri sélectif est assurée par le SIRTOM  

(Syndicat Intercommunal (Syndicat Intercommunal (Syndicat Intercommunal    
de Ramassage et de Ramassage et de Ramassage et    

de Traitement des Ordures Ménagères)de Traitement des Ordures Ménagères)de Traitement des Ordures Ménagères)   
   3)24/- ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅ "ÒÉÖÅ3)24/- ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅ "ÒÉÖÅ3)24/- ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅ "ÒÉÖÅ   

CS 11019CS 11019CS 11019---Av du 4 juillet 1776Av du 4 juillet 1776Av du 4 juillet 1776   
19315 BRIVE CEDEX19315 BRIVE CEDEX19315 BRIVE CEDEX   
Tel: 05 55 17 65 10Tel: 05 55 17 65 10Tel: 05 55 17 65 10   
Fax: 05 55 17 65 19 Fax: 05 55 17 65 19 Fax: 05 55 17 65 19    

   
sirtom@sirtomsirtom@sirtomsirtom@sirtom ---brive.frbrive.frbrive.fr    

www.sirtomwww.sirtomwww.sirtom ---regionregionregion---brivebrivebrive...netnetnet   
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                                   Un premier bilan  du tri sélectif sur le bassin du SIRTOM 

Avant tout, un petit rappel ȡ ÌÅ 3)24/- ÅÓÔ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÑÕÉ ÇîÒÅ ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÄÅÓ ÏÒÄÕÒÅÓ  ÍïÎÁȤ
ÇîÒÅÓ ÓÕÒ ÐÌÕÓ ÄÅ ΣΤΡ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ ÓÕÄ ÅÔ ÄÅ ÌȭÏÕÅÓÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÒÒîÚÅ ÐÏÕÒ ÅÎÖÉÒÏÎ ΣΧΡ ΡΡΡ ÈÁÂÉȤ
tants. 

$ÅÐÕÉÓ ÌÅÓ ÌÏÉÓ ÄÕ  'ÒÅÎÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉÅÎ ΤΡΣΡɊȟ ÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅÓ 
déchets ménagers doit obligatoirement être mise en place. Voici quelques objectifs à atteindre 
en 2015 définis par cette loi ȡ ÒïÄÕÉÒÅ ÄÅ ΣΧϷ ÌÅÓ ÑÕÁÎÔÉÔïÓ ÄÅ ÄïÃÈÅÔÓ ÄÅÓÔÉÎïÓ Û ÌȭÅÎÆÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ 
ÅÔ Û ÌȭÉÎÃÉÎïÒÁÔÉÏÎȟ ÒïÄÕÉÒÅ ÄÅ ΩϷ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÏÒÄÕÒÅÓ ÍïÎÁÇîÒÅÓ ÓÕÒ Χ ÁÎÓ ɉÄÅ ΤΡΣΡ Û ΤΡΣΧ 
donc), mettre en place une tarification incitative afin de favoriser le recyclage des déchets. 

Où en est-on dans le  SIRTOM de Brive? 

Et bien nous serions plutôt bons élèves. En effet entre 2009 et 2014, la collecte des ordures ménagères résiduelles 
ɉ ÃȭÅÓÔ Û ÄÉÒÅ ÄÅÓÔÉÎïÅÓ Û ÌȭÅÎÆÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ ÏÕ ÌȭÉÎÃÉÎïÒÁÔÉÏÎɊ ÅÓÔ ÐÁÓÓïÅ ÄÅ ΦΣ ΤΩΤ ÔÏÎÎÅÓ Û ΤΪΪΣΨ ÔÏÎÎÅÓȟ ÓÏÉÔ ÕÎÅ ÂÁÉÓÓÅ 
ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ ΥΡϷȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÌÁÒÇÅÍÅÎÔ ÁÔÔÅÉÎÔȢ $ÁÎÓ ÌÅ ÍðÍÅ ÔÅÍÐÓ ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÓïÌÅÃÔÉÖÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÉÔ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ 
ΫΡϷȟ ÕÎ ÂÉÌÁÎ ÔÒîÓ ÅÎÃÏÕÒÁÇÅÁÎÔ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÄÕ ÖÅÒÒÅ ÅÔ ÃÅÌÌÅ ÅÎ ÄïÃÈÅÔÔÅÒÉÅÓȢ 

Quelques bémols cependant, sur les 2 dernières années, cette évolution se ralentit considérablement. Il y aurait encore 
quelques progrès à faire en particulier sur la récupération des produits fermentescibles qui représentent toujours plus 
ÄȭÕÎ ÑÕÁÒÔ ÄÅ ÎÏÓ ÄïÃÈÅÔÓȢ 

Le Sirtom a adopté un nouveau mode de calcul de la  Le Sirtom a adopté un nouveau mode de calcul de la  Le Sirtom a adopté un nouveau mode de calcul de la  
4%/- ɉ4ÁØÅ  ÐÏÕÒ Ìȭ%ÎÌîÖÅÍÅÎÔ ÄÅÓ /ÒÄÕÒÅÓ -ïÎÁÇîȤ4%/- ɉ4ÁØÅ  ÐÏÕÒ Ìȭ%ÎÌîÖÅÍÅÎÔ ÄÅÓ /ÒÄÕÒÅÓ -ïÎÁÇîȤ4%/- ɉ4ÁØÅ  ÐÏÕÒ Ìȭ%ÎÌîÖÅÍÅÎÔ ÄÅÓ /ÒÄÕÒÅÓ -ïÎÁÇîȤ
res), qui devient TIEOM (Taxe res), qui devient TIEOM (Taxe res), qui devient TIEOM (Taxe INCITATIVEINCITATIVEINCITATIVE   Äȭ%ÎÌîÖÅȤÄȭ%ÎÌîÖÅȤÄȭ%ÎÌîÖÅȤ
ment des Ordures Ménagères)ment des Ordures Ménagères)ment des Ordures Ménagères)   
#ȭÅÓÔ ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÐÏÕÒ ÎÏÕÓ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÌÅ ÐÏÉÎÔ ÓÕÒ ȡ#ȭÅÓÔ ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÐÏÕÒ ÎÏÕÓ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÌÅ ÐÏÉÎÔ ÓÕÒ ȡ#ȭÅÓÔ ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÐÏÕÒ ÎÏÕÓ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÌÅ ÐÏÉÎÔ ÓÕÒ ȡ   
¶¶¶   Ces nouvelles modalités de calcul .Ces nouvelles modalités de calcul .Ces nouvelles modalités de calcul .   
¶¶¶   Le tri sélectif sur notre commune .Le tri sélectif sur notre commune .Le tri sélectif sur notre commune .   
¶¶¶   La collecte  des ordures ménagèresLa collecte  des ordures ménagèresLa collecte  des ordures ménagères   
¶¶¶   La déchetterie de BeaulieuLa déchetterie de BeaulieuLa déchetterie de Beaulieu   
 



13 !ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÖÏÉÌÛ ÌÁ 4)%/- ɉÔÁØÅ ).#)4!4)6% ÄȭÅÎÌîÖÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÏÒÄÕÒÅÓ ÍïÎÁÇîÒÅÓɊ ! Son calcul devient sensible-
ment plus juste. Une partie restera fixe en fonc-
tion du logement (environ 
80%) mais une partie de-
vient variable (les 20% res-
tant) en fonction du volu-
me de déchets produits. 
Les nouveaux camions de 
ramassage ont été équipés 
de matériel identifiant le 
propriétaire de chaque poubelle. Il sera donc cal-
culé un volume de déchets produits par chaque 
ÆÁÍÉÌÌÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ïÃÏÕÌïÅ ɉÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ! avec ce 
système, toute poubelle sortie est considérée 
pleine). Et ce volume sera multiplié par le coût de 
traitement des déchets au litre recalculé tous les 

ans (soit 0,0099 euro par litre en 2015). 

Autrement dit  : 
Plus souvent vous sortirez votre poubelle , plus la 
partie variable de votre taxe sera élevée. 
Plus vous trierez, moins vous sortirez votre pou-
belle, plus cette partie variable diminuera. 
 
Quelle incidence sur votre facture ? Si vous sortez 
votre poubelle toutes les semaines, votre facture 
augmentera de façon conséquente (en fonction de 
la taille de votre poubelle). Si vous sortez votre 

ÐÏÕÂÅÌÌÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ΣΧ ÊÏÕÒÓȟ ÖÏÕÓ ÐÁÉÅÒÅÚ ÕÎÅ ÓÏÍÍÅ ÓÅÎÓÉÂÌÅÍÅÎÔ ÉÄÅÎÔÉÑÕÅȢ 3É ÖÏÕÓ ÎÅ ÌÁ ÓÏÒÔÅÚ ÑÕȭÕÎÅ ÆÏÉÓ ÐÁÒ 
mois, vous paierez seulement quelques euros de moins. 
Pour ceux qui disposent de sacs rouges, le calcul sera effectué en fonction du nombre de rouleaux de sacs (1 rou-
leau = 25 sacs) retirés chaque année (la famille qui retirera 2 rouleaux sera facturée de 50 sacs de 50 litres dans la 
partie incitative). 
Certains se poseront la question : quel intérêt donc, si le gain est faible ȩ ,ȭÉÎÔïÒðÔ ÅÓÔ ÄÏÕÂÌÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÄÅ 
ÓȭÅÎÇÁÇÅÒ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÃÉÔÏÙÅÎÎÅ : la maîtrise des ressources (en évitant le gaspillage et en favorisant le 
ÒÅÃÙÃÌÁÇÅɊ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ #/ΤȢ -ÁÉÓ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÓÉ ÏÎ ÎÅ ÔÒÉÅ ÐÁÓ ÉÌ ÅÓÔ ÃÅÒÔÁÉÎ ÑÕȭÏÎ ÐÁÉÅÒÁ ÐÌÕÓ en raison 
du coût de plus en plus élevé du traitement des déchets non triés!  
$ȭÁÕÔÒÅÓ ÓÅ ÄÅÍÁÎÄÅÒÏÎÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÎÅ ÐÁÓ ÃÒïÅÒ ÔÏÕÔ ÄÅ ÓÕÉÔÅ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÏĬ ÃÈÁÃÕÎ ÐÁÙÅ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ 
des ordures produites ?  

0ÁÒÃÅ ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÉÎÃÉÔÅÒ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅÍÅÎÔ ÁÕ ÔÒÉ ÅÔ ÎÏÎ ÄÅ ÐÕÎÉÒ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÕÄÅÓ ÄÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ɉÅÔ ÄÏÎÃ ÄÅ ÇÁÓȤ
pillage) ancrées depuis longtemps dans notre société. De plus ce système conduirait à une augmentation brutale 
ÄÅ ÌÁ ÔÁØÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÆÁÍÉÌÌÅÓ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓȟ ÃÅ ÑÕÉ ÍÅÔÔÒÁÉÔ ÅÎ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔï ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÐÁÕÖÒÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅ ÎÏÕÓȢ 

part fixe, correspondant au calcul 
actuel de la TEOM (calculée en 
fonction de la valeur locative de 

l'habitation concernée)

part variable correspondant à 
votre production d'ordures 
ménagères avec la prise en 

compte de 2 paramètres: le 
volume du contenant et le 
nombre de levées

Les pourcentages de la part fixe et de la part variable 
évolueront et seront fixés  tous les ans par le SIRTOM 
après délibération et vote des représentants commu-
ÎÁÕØ ȟ ÌȭÉÄïÅ ïÔÁÎÔ ÄȭÁÒÒÉÖÅÒ Û  ïÑÕÉÌÉÂÒÅÒ 
progressivement, sur plusieurs années , 
la part de la taxe fixe à 55%  pour 45% de 
ÐÁÒÔ ÉÎÃÉÔÁÔÉÖÅ ɉÌȭ ÕÎÅ ÄÅÓ ÉÎÄÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÕ 
'ÒÅÎÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊ 

 
  )Ì ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÕÎ ÍÉÎÉÍÕÍ ÄÅ ΤΨ ÌÅÖïÅÓ ÄÅ ÂÁÃÓ ÐÁÒ ÁÎȢ  
  Le SIRTOM collecte toutes les semaines et comptabilise le volume du 
bac lorsque vous le présentez.  
 
)Ì ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÄÅ ÆÁÃÔÕÒÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ ÔÒÉ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÒÅÃÙÃÌÁÂÌÅÓ   
 ,ÅÓ ÂÁÃÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÓ ÓÏÎÔ ÐÕÃïÓ ÅÔ  ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÁÕ 3)24/- ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ 
de connaître les  quantités de déchets triés et de vous  informer en cas 
ÄȭÅÒÒÅÕÒ ÄÅ ÔÒÉȢ  



0ÏÕÒ ÌȭÉÎÓÔÁÎÔ ÅÔ  ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÕÌ ÂÕÔ  ÄÅ ÃÏÌÌÅÃÔÅÒ ÌÅÓ ÏÒÄÕÒÅÓ ÍïÎÁÇîÒÅÓȟ ÌÅÓ ÆÏÙÅÒÓ ÎÏÎÁÒÄÁÉÓ ÏÎÔ ïÔï ïÑÕÉÐïÓȡ 
 
¶ 3ÏÉÔ ÄȭÕÎ  bac individuel  ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÔÅÎÁÎÃÅ  ÁÐÐÒÏÐÒÉïÅ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ ÃÈÁÃÕÎ ɉΣΤΡȟ ΣΪΡȟ ΤΦΡ ÏÕ ΥΦΡ,Ɋ Ȣ ,Á ÃÏÌÌÅÃÔÅ 

se fait  directement chez vous, on parle alors de service de collecte en porte à porte. 
#ÅÓ ÂÁÃÓ ÓÏÎÔ  ïÑÕÉÐïÓ ÄȭÕÎÅ ÐÕÃÅ ïÌÅÃÔÒÏÎÉÑÕÅ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ȡ 
     - de calculer la part incitative transmise aux services fiscaux. 
  - ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÃÈÁÑÕÅ ÆÏÙÅÒ 
  - ÄÅ ÇïÏ ÌÏÃÁÌÉÓÅÒ ÌÅ ÂÁÃ ɉÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÖÏÌ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅɊ 
¶   Soit de sacs  rouges  ÁÐÐÅÌïÓ Ⱥ sacs post-ÐÁÙïÓ Ȼ #ÅÓ ÓÁÃÓ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÔÅÎÁÎÃÅ ÄÅ ΧΡÌ ÓÏÎÔ Û ÄïÐÏÓÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÎÔÁÉÎÅÒ 

collectif dont vous avez reçu la clé.  Ils sont à retirer, conditionnés  en rouleaux de 50  en mairie ou auprès du Sirtom 
-ðÍÅ ÓÉ ÖÏÔÒÅ ÆÏÙÅÒ ÅÓÔ ïÑÕÉÐï ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÁÉÎÅÒȟ ÁÆÉÎ ÄÅ  ÐÁÌÉÅÒ Û ÕÎ ÓÕÒÐÌÕÓ ÏÃÃÁÓÉÏÎÎÅÌ ÄÅ ÄïÃÈÅÔÓ ÌÏÒÓ ÄȭÕÎ ïÖîÎÅȤ
ment particulier (réception, déménagement par exemple) , il est tout à fait possible de retirer  des sacs en mairie. Ils 
sont alors pris en compte  dans le calcul de la part incitative. 

 
 
 
,ÅÓ ÃÏÎÔÁÉÎÅÒÓ Û ÃÏÕÖÅÒÃÌÅ ÍÁÒÒÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÓ ÏÕ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓ ÓÏÎÔ 
destinés uniquement aux ordures ménagères: restes de repas, déchets 
souillés, films plastique, barquettes polystyrène, vaisselle jetable etc. 
 
Y sont interdits : ÆÅÒÒÁÉÌÌÅÓȟ ÅÎÃÏÍÂÒÁÎÔÓȟ ÔÅØÔÉÌÅÓȟ ÄïÃÈÅÔÓ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ 
ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅȟ ÐÉÌÅÓȟ ÖÅÒÒÅÓ ÑÕÅÌÓ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ȟÁÍÐÏÕÌÅÓ ÂÁÓÓÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎȟ 
déchets dangereux, huiles moteur, filtres à huile, gravats, objets piquants, 
ÓÅÒÉÎÇÕÅÓ ÅÔÃȢ ÑÕÉ ÖÏÎÔ ÅÎ $O#(%44%2)% ÅÎ ÖÕÅ ÄȭðÔÒÅ ÒÅÃÙÃÌïÓ 

Si le lundi est férié, la collecte est systématiquement re-
portée au mercredi de la même semaine 

Collecte le lundi matin 
Le Sirtom  

recommande de sortir le 
bac la veille au soir. 

Rappel: le brûlage 
de déchets ména-
gers et la destruc-
tion des ordures 
ÍïÎÁÇîÒÅÓ Û ÌȭÁÉÄÅ 
ÄȭÉÎÃÉÎïÒÁÔÅÕÒ ÉÎÄÉȤ
viduel sont interdits  

 
.ÏÕÓ ÎÅ ÂïÎïÆÉÃÉÏÎÓ  ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÐÁÓ  ÄȭÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ 
de collecte en porte à porte pour les déchets  
ÒÅÃÙÃÌÁÂÌÅÓ ÓÅÃÓȢ #ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉȟ ÃÅÕØ-ci  doivent 
être déposés  soit au point de recyclage de trois 
bornes aériennes, situé entre le garage Decq et 
le café Barrière,  soit en déchetterie 
 
Nous attendons toujours  le remplacement par 
le SIRTOM  de ces bornes aériennes par des co-
lonnes semi enterrées qui seraient plus prati-
ques ,modernes, efficaces, propres  et esthéti-
ques . 
Le point de recyclage devrait alors être déména-
gé  à côté de la grangette. 
 
 
Un code couleur est appliqué sur les opercules 
de ces contenants en fonction du matériau à 
recycler : opercule jaune pour les emballages, 
bleu pour les papiers et vert pour le verre.  

 
Un guide reprenant les principa-
les consignes de tri est disponi-
ble : 
¶ en mairie 
au siège du syndicat,  
¶  sur le site Internet : 
www.sirtom -region-brive.net 
¶ ou sur le site de la mairie  
        Www. mairie-de-nonards.fr 

Type de container Déchets à y  déposer:  %Ô ÃÅÕØ Û ÎÅ ÐÁÓ Ù ÄïÐÏÓÅÒȡ  

   
BORNE VERTEBORNE VERTEBORNE VERTE:  
 

collecte du verre:  
Pots et bocaux en verre, bouteilles en verre 
sans bouchons ni capsules.  

Faïence et porcelaine, vitres et miroirs, vais-
selle en verre, pots de fleurs, ampoules élec-
triques  qui vont en DÉCHETTERIE  

   
   
   
BORNE JAUNE: BORNE JAUNE: BORNE JAUNE:    
 

ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ  ÄȭÅÍÂÁÌÌÁÇÅÓ ÅÔ ÐÁÐÉÅÒ  
 Bouteilles et flacons en plastique, emballages 
métalliques (boîtes de conserves, canettes, 
ÂÉÄÏÎÓȟ ÂÁÒÑÕÅÔÔÅÓ ÁÌÕ ÅÔÃȣȠ ÊÏÕÒÎÁÕØȟ ÒÅȤ
vues, magazines (nus, sans film plastique), 
papiers,  boîtes et suremballages carton, bri-
ques alimentaire.  
 

Le verre, couches, piles, pots de yaourt, de 
crème, gobelets, pots de fleurs, vaisselle, am-
poules emballages sales, conserves mal vi-
dées, papiers salis, barquettes plastique et 
polystyrène, films plastique, suremballages, 
ÓÁÃÓ ÐÌÁÓÔÉÑÕÅȟ ÂÌÉÓÔÅÒÓȣ 
Qui vont soit en déchetterie soit aux ordures 
ménagères 
 

BORNE BLEUEBORNE BLEUEBORNE BLEUE   
 

Collecte des journaux et magazines (nus, 
sans film ) 

Tout le reste 
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